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5.—Pourcentage de chômage parmi les ouvriers syndiqués, par province, semi-
annuellement, 1931-48, et par mois, 1941 

NOTA.—Pour les pourcentages de chômage le 30 juin et le 31 décambre depuis le mois d3 décembre 1915 
à décembre 1930, voir page 841 de l'Annuaire 1934-35. Pour les données mensuelles depuis 1921 voir les 
éditions successives de l'Annuaire à partir de celle de 1922-23. ' 
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Section 4.—Assurance-chômage, service de placement et autres 
mesures pour l'assistance et l'adaptation des chômeurs 

Sous-section 1.—Assurance-chômage et service de placement* 

Assurance-chômage.—L'assurance-chômage est entrée en vigueur au Ca
nada le 1er juillet 1941. Un exposé des dispositions de la loi d'assurance-chômage, 
1940, a été publié dans l'Annuaire de 1941, pp. 665-667. Ces détails ne sont pas 
répétés ici sauf en ce qui concerne les points importants suivants. 

Catégories assurées 
Les bénéfices de l'assurance s'appliquent à toutes les personnes employées en 

vertu d'un contrat de service ou d'apprentissage, avec certaines exceptions. Celles-ci 
comprennent les travailleurs de l'agriculture et de la forêt, des pêcheries, de l'abatage 
du bois, des transports par air et par eau, les arrimeurs, les personnes en service 

* Préparé sous la direction de M. Allon Peebles, directeur de l'exécutif, Commission de l'Assuranco-
Chômage, Ottawa. 


